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ARTICLE 2

Compléter cet article par les mots :

« et précise les orientations en matière d’équipement des armées à l’horizon 2020 ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

Pour la première fois,  un projet  de loi  de programmation ne se borne pas à fixer des
objectifs et orientations pour les six années à venir mais apporte un éclairage sur la politique de
défense sur le long terme. Il s’agit d’un progrès considérable qui mérite d’être souligné.


